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Inégalité d'accès au maintien de l'allocation aux adultes handicapés (AAH)
Question écrite n° 8097

Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur l'inégalité d'accès au maintien de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) après 62 ans. En effet,
l'article 254 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 permet aux personnes handicapées ayant un taux
d'incapacité supérieur ou égal à 80 % et nées après le 2 novembre 1962, qui continuent une activité
professionnelle à 62 ans, de cumuler AAH et revenus d'activité jusqu'à 67 ans. Cependant, selon l'instruction IT
2024-220 du 14 novembre 2024, ce dispositif exclut les bénéficiaires présentant un taux d'incapacité entre 50 %
et 79 %, malgré leur situation de handicap pérenne et de fragilité économique. Or pour ces personnes, l'AAH
s'arrête automatiquement à 62 ans, même si leurs cotisations retraite sont insuffisantes, au prétexte qu'elles
entrent de plein droit dans le régime retraite. Cette rupture de droits fragilise financièrement ces bénéficiaires,
certains devant recourir à l'ASPA, tandis que d'autres en âge actif peuvent encore travailler. Cette situation crée
une inégalité de traitement entre handicapés à 80 % ou plus et ceux entre 50 et 79 %, qui exercent pourtant une
activité professionnelle réduite, connaissent des difficultés similaires et revendiquent autonomie et inclusion. En
excluant les seconds, le dispositif se détache des principes juridiques d'égalité et de non-discrimination
encadrés par la loi Handicap de 2005. C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement envisage d'élargir,
par voie législative ou réglementaire, le dispositif de maintien de l'AAH après 62 ans à l'ensemble des
bénéficiaires, y compris ceux dont le taux d'incapacité est compris entre 50 % et 79 %, afin de garantir une
sécurité financière et une liberté professionnelle une fois à la retraite.
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